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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fermeture hebdomadaire
Question écrite n° 17946

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultes rencontrees par les
detaillants independants en alimentation qui subissent une concurrence tres vive de la part des moyennes et
grandes surfaces, notamment de ces commerces qui disposent de facilites en matiere de jours d'ouverture et
qui ne respectent pas l'obligation qui leur est faite de fermer un jour par semaine. Aussi lui demande-t-il quelles
sont les mesures qu'il entend prendre pour favoriser l'essor du petit commerce.

Texte de la réponse

Les conditions d'egalite de la concurrence entre les grandes surfaces et les commercants et artisans, sont une
preoccupation majeure du ministre des entreprises et du developpement economique. La reglementation relative
a l'ouverture des commerces le dimanche concerne au premier chef le respect du repos dominical des salaries.
C'est pourquoi, sauf existence d'arretes prefectoraux de fermeture (article L. 221.17 du code du travail), un
etablissement commercial peut ouvrir le dimanche s'il n'emploie pas de salarie. En application de l'article L.
221.16 du code du travail, les commerces de detail alimentaires sont habilites a occuper leur personnel le
dimanche matin si leur activite principale est la vente de denrees alimentaires au detail ainsi que l'a confirme le
decret no 94-396 du 18 mai 1994. Un decret no 92-769 du 6 aout 1992 a renforce les mesures de contraintes,
penales et civiles, permettant d'assurer la fermeture des commerces qui ne sont pas autorises a faire travailler
leurs salaries le dimanche. L'inspecteur du travail dispose de la possibilite d'agir en refere pour obtenir la
fermeture des commerces en infraction. Les syndicats professionnels peuvent egalement ester en justice sous
le forme d'un refere (Cour de cassation, Assemblee pleniere, 7 mai 1993, CUUF et compagnie c/syndicat de la
nouveaute). Les circulaires du 7 octobre 1992 et, plus recemment, du 24 mai 1994, ont commente la
reglementation applicable au repos hebdomadaire des salaries et a l'ouverture des commerces le dimanche. La
reglementation doit s'appliquer strictement afin d'assurer l'egalite de la concurrence : les pratiques illicites
d'ouverture de commerces non autorises le dimanche rompent l'egalite entre les commercants d'une meme
zone de chalandise, provoquent des detournements de clientele et desorganisent le marche.

Données clés

Auteur : M. Hunault Michel
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 17946
Rubrique : Grande distribution
Ministère interrogé : entreprises et développement économique, chargé des petites et moyennes e
Ministère attributaire : entreprises et développement économique, chargé des petites et moyennes e

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 septembre 1994, page 4428

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17946
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17946

Réponse publiée le : 10 octobre 1994, page 5040

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17946

